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ment aux règles applicables aux membres d’organismes
et arrêtées par le gouvernement par le décret numéro
2500-83 du 30 novembre 1983, compte tenu des modifi-
cations qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47434

Gouvernement du Québec

Décret 1175-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT la nomination d’un assesseur au Tribu-
nal des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), le
Tribunal des droits de la personne est composé d’au
moins sept membres, dont le président et les assesseurs,
nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 101 de cette charte,
les assesseurs sont choisis parmi les personnes inscrites
sur la liste prévue au troisième alinéa de l’article 62 de
cette charte et leur mandat est de cinq ans, renouvelable ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 62
de cette charte, une liste est dressée périodiquement par
le gouvernement suivant la procédure de recrutement et
de sélection qu’il prend par règlement ;

ATTENDU QUE le Règlement sur la procédure de recrute-
ment et de sélection des personnes aptes à être désignées
à la fonction d’arbitre ou nommées à celle d’assesseur
au Tribunal des droits de la personne a été adopté par le
décret numéro 916-90 du 27 juin 1990 ;

ATTENDU QU’une liste des personnes qui peuvent être
retenues comme arbitres par la Commission des droits
de la personne et des droits de la jeunesse ou nommées
assesseurs au Tribunal des droits de la personne a été
dressée par le gouvernement par le décret numéro 293-
2006 du 5 avril 2006 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination
d’un assesseur au Tribunal des droits de la personne ;

ATTENDU QUE le décret numéro 1434-90 du 3 octobre
1990 prévoit la rémunération, les conditions de travail et
les allocations des assesseurs au Tribunal des droits de la
personne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE monsieur Stéphane Bernatchez, avocat, profes-
seur à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke,
soit nommé assesseur au Tribunal des droits de la per-
sonne, pour un mandat de cinq ans à compter des pré-
sentes ;

QUE le décret numéro 1434-90 du 3 octobre 1990,
concernant la rémunération, les conditions de travail et
les allocations des assesseurs au Tribunal des droits de la
personne, s’applique à monsieur Stéphane Bernatchez.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47435

Gouvernement du Québec

Décret 1177-2006 18 décembre 2006
CONCERNANT l’octroi à la Société des parcs de sciences
naturelles du Québec d’une subvention d’un montant
maximum de 6 367 000 $ pour l’exercice financier
2006-2007

ATTENDU QUE la Société des parcs de sciences natu-
relles du Québec (la Société) est une personne morale
constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les
compagnies (L.R.Q., c. C-38) ;

ATTENDU QUE le gouvernement a cédé par emphy-
téose à la Société des ensembles d’immeubles formant
le Jardin zoologique du Québec et le Parc Aquarium du
Québec situés dans la Ville de Québec ;

ATTENDU QUE les revenus de la Société ne lui permet-
tent pas d’assumer l’ensemble de ses obligations finan-
cières pour l’exercice financier 2006-2007 liées aux
opérations du Parc Aquarium du Québec et au réaména-
gement du Jardin zoologique du Québec à la suite de sa
fermeture ;

ATTENDU QUE la Société devra contracter un emprunt
de 23,4 M$ au cours de l’exercice financier 2006-2007
pour assurer la mise en œuvre de ces opérations ;

ATTENDU QUE, il est opportun de verser à la Société
une subvention d’un montant maximum de 6 367 000 $
pour combler ses besoins de liquidités découlant des
opérations du Parc Aquarium du Québec et du réaména-
gement du Jardin zoologique du Québec à la suite de sa
fermeture et pour lui permettre de rembourser les
sommes dues en capital et intérêts qui découleront de
l’emprunt de 23,4 M$ à être contracté par la Société ;

HEBERTSY
Décret 1175-2006, 18 décembre 2006
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